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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Noël Gerber et M. Reto Gerber 

 

Classification interne : 16 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Eric Ramel – avocat de l’opposant, M. Reto Gerber, M. Thomas Greter, M. Daniel 
Kofel, M. Adrian Meredith 
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion  

Opposants 

La parcelle 1615 sise à Prangins et propriété de M. Reto Gerber est actuellement classée, dans sa 
majorité, en « zone faible densité » soit en zone à bâtir selon le Plan des zones de 1983 avec une bande 
au sud colloquée en zone de verdure. Selon le projet de PACom, cette parcelle serait classée en « zone 
d’habitation de très faible densité 15 LAT -b Villas-parc » et en zone de verdure avec une superposition 
d’un « secteur de jardin » sur l’entier de la parcelle. Le secteur jardin recouvrant l’entier de la parcelle 
1615 annihile ainsi complètement les effets de la zone à bâtir et la rend inutile. L’entier de la parcelle, 
vierge de toute construction, devient inconstructible. Les opposants assimilent ceci à une 
expropriation.  

Les opposants soutiennent que la superposition du secteur de jardin de la parcelle colloquée en zone 
à bâtir est contraire au principe de densification ancré dans la LAT. Tandis que la loi fédérale encourage 
la densification dans un tel secteur, le secteur de jardin superposé à la zone à bâtir remet en cause le 
potentiel constructible de la parcelle et compromet les possibilités de densification dans le secteur. Les 
opposants rappellent également que la Commune de Prangins figure dans le périmètre au 
d’agglomération de Nyon et est rattaché au projet d’agglomération Grand Genève dans lequel les 
objectifs de densification leur semblent être pertinents.  

Ils indiquent également être choqués de cette procédure du fait qu’ils se sont vu refuser leur projet de 
construction sur cette parcelle en février 2025, projet qui avait débuté il y a quatre ans, soit depuis 
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août 2021. Ils indiquent qu’à aucun moment il ne leur a été indiqué que le PACom était en voie de 
finalisation et qu’il en résulterait d’une zone de jardin sur la parcelle. Ils désirent ainsi que cette 
superposition de zone de jardin soit supprimée. Il leur est inacceptable que pour satisfaire l’ISOS, la 
parcelle soit rendue inconstructible. Ils indiquent également que leur parcelle est une des seules 
parcelles libres de toute construction qui est rendue inconstructible et que cela est une atteinte au 
droit de la propriété. Les opposants estiment que le projet de construction qui était prévu s’inscrivait 
dans la continuité de ce qui existait dans le périmètre. En outre, ils estiment qu’à un moment durant la 
procédure, la commune aurait pu leur indiquer qu’il y avait une intention de mettre à jour le PACom et 
que ce dernier risquerait d’impacter leur projet. Ils désirent savoir si la commune a l’intention de se 
déterminer en faveur des demandes du Canton ou si elle compte s’opposer à la volonté de celui-ci. 

Les opposants estiment être victimes d’une inégalité de traitement dans la mesure où ils sont touchés 
par l’implantation d’un secteur jardin sur leur parcelle constructible contrairement aux autres 
administrés. En effet, les autres parcelles devant composer avec le secteur de jardin en question sont 
soit déjà sensiblement construites ou n’ont qu’une partie de leur périmètre constructible limitée par le 
secteur jardin.  

 

Représentants communaux 

Concernant la communication de la Commune sur son PACom, la Municipalité a publiquement 
communiqué au sujet du PACom régulièrement au Conseil communal. Il y a également eu des ateliers 
participatifs auxquels la population était conviée.  

Pour rappel, la Municipalité a envoyé le dossier du PACom au Canton pour examen préalable en 
décembre 2023. L’avis préalable du Canton est parvenu à la commune en juillet 2024. De manière 
générale, le Canton a demandé dans le cadre de son avis préalable l’application des mesures de 
protection du patrimoine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche ISOS. Dans son courrier du 
3 octobre 2024 en préparation à la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024, la Municipalité 
a défendu son projet que le Canton jugeait non-conforme à l’ISOS. Malgré ces arguments, le Canton a 
maintenu ses exigences, ce qui a conduit la Municipalité à introduire dans le projet de PACom un 
secteur de jardin superposé inconstructible, à l’exception de constructions de minime importance et 
de certains aménagements, sur toutes les parcelles appartenant aux périmètres environnants 
concernés par la fiche ISOS.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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